
 

 
 
 
 
 
 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 DU 19 AVRIL 2013 
 

 
 

DELIBERATION RELATIVE AUX COURS DU SOIR EN LANGUES 

 
 
 Le 19 avril 2013, le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de Monsieur 
Jean-Paul JOURDAN,  

 
 Le Conseil d’Administration approuve les tarifs proposés pour les cours du 

soir en langues permettant de conserver le public d’adultes en reprise d’études 
souhaitant suivre les formations et bénéficier de la certification en langues 
proposée par l’université.(1 annexe) 

 

 
 Délibéré par le Conseil d’Administration, à Pessac, le 19 avril 2013 
 

Nombre de membres présents 15 

Nombre de membres représentés 4 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 19 

Nombre de votes pour 19 

Nombre de votes contre 0 

             
 
 
 
 
 
 
 

Le Président,  
 
 
 
Jean-Paul JOURDAN 
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